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DELIBERATION n° 2000-138 APF du 9 novembre 2000

relative au service de la culture et du patrimoine.

(JOPF du 16 novembre 2000, n° 46, p. 2812)

Modifié par :

-
Arrêté n° 25 CM du 11 janvier 2006 ; JOPF du 11 janvier 2006, n° 3 NS, p. 16

-
Arrêté n° 889 CM du 12 juin 2014 ; JOPF du 17 juin 2014, n° 48, p. 7572

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 modifiée du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable à l’importation et à l’exportation des objets d’art, de collection et d’antiquité ;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé « Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha » ;

Vu l’arrêté n° 1518 CM du 2 novembre 2000 soumettant deux projets de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1228-2000 APF/SG du 31 octobre 2000 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 4888  du  7 novembre 2000 de la commission de la culture, de l’artisanat, des postes et télécommunications ;

Vu le rapport n° 132-2000 du 9 novembre 2000 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 9 novembre 2000,

Adopte:

Article 1er.— Le service précédemment dénommé « Service de la culture » prend le nom de « Service de la culture et du patrimoine ».

Art. 2.— Le service de la culture et du patrimoine est notamment chargé de : 

-
la préservation et du rayonnement des langues polynésiennes ;

-
la protection, de la conservation, de la valorisation et de la diffusion du patrimoine culturel, légendaire, historique et archéologique de la Polynésie française ;

-
la programmation, de la coordination et du suivi des actions concourant au développement culturel et artistique et des moyens publics y afférents ;

-
l’élaboration des réglementations afférentes aux missions susmentionnées et du suivi de leur application.

-
(ajouté, Ar 25 CM du 11/01/2006, art. 1er) « L’entretien et l’administration de la place To’ata et de la place Vaiete ».

A ce titre, il est en charge de l’assistance technique, du suivi et de la coordination des actions et des moyens de fonctionnement des établissements publics et organismes à vocation culturelle et artistique.

Art. 3.— (supprimé, Ar 889 CM du 12/06/2014, art. 1er)
Art. 4.— Le service de la culture et du patrimoine est substitué au service de la culture dans l’exercice des compétences dévolues à ce dernier par la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable à l’importation et à l’exportation des objets d’art, de collection et d’antiquité.

Art. 5.— Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement dudit service.

Art. 6.— Sont transférés au territoire de la Polynésie française - service de la culture et du patrimoine, les éléments d’actif et de passif du « Centre polynésien de sciences humaines – Te Anavaharau » qui auront été identifiés comme directement liés à l’exercice des missions « archéologie » et « traditions ».

Art. 7.— Sous réserve de la mention portant création du service de la culture, les dispositions de la délibération  n° 85-1131 AT du 29 novembre 1985 modifiée portant création du service de la culture sont abrogées.

Art. 8.— Les présentes dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2001.

Art. 9.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président de séance,

Eugène BESSERT.
Robert TANSEAU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


